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Les inventaires mobiliers de la région de
Meaux

Micheline Baulant

1 Après avoir longtemps considéré les inventaires après décès avec méfiance en raison,

notamment, de leurs lacunes plus ou moins manifestes,  les historiens ont fini par les

reconnaître pour ce qu'ils sont, une source incomparable pour l'étude de toutes sortes de

secteurs de l'histoire économique, sociale ou culturelle. C'est dans cette optique que trois

chercheurs du CRH ont constitué des collections d'inventaires centrés sur trois régions à

différentes époques. Yolande Triantafyllidou-Balladié a collecté des inventaires de Crète

du  XVIIIe siècle ;  Françoise  Piponnier  a  rassemblé  des  inventaires  de  la  campagne

bourguignonne et de la ville de Dijon de la fin du XIVe et du début du XVe siècle et j'ai moi-

même réuni des inventaires de la région de Meaux échelonnés de la fin du XVIe siècle à

l'aube de la Révolution.

 

Le document

2 La plupart des inventaires conservés sont bâtis sur un même schéma très généralement

observé. Dans le préambule figurent les données sur le mort et sa famille, la juridiction ou

le notaire devant lequel on dresse l'inventaire, à la requête de qui il est dressé (veuf/ve,

tuteur des enfants, héritier, créancier, procureur fiscal) puis le nom du priseur et parfois

du greffier.

3 Vient ensuite la liste des biens, batterie de cuisine et ustensiles de ménage, mobilier, linge

(notamment le linge de maison, draps, nappes, serviettes ou même pièces de toile prêtes à

l'emploi),  y  compris,  s'il  y  a  lieu  les  tentures,  les  tableaux, les  livres.  Puis  viennent

l'outillage et les marchandises, les récoltes et les provisions de denrées non périssables.

La mention de l'argent liquide, des menus objets de bois, de grès ou même de métal et des

vêtements est plus aléatoire ; celle du linge sale, du produit des emblavures, des dettes est

parfois remise à plus tard et finalement oubliée. L'ordre de la description est variable ;

dans la plupart des cas, elle se fait soit pièce par pièce, soit en suivant un ordre logique,
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literie, vaisselle, linge, etc. Viennent ensuite un certain nombre de déclarations et, ça et

là, l'affirmation sous serment que tout a bien été compris dans l'inventaire.

4 Sans présenter davantage un document aussi banal que l'inventaire mobilier, répandu

dans tout le monde occidental, y compris de l'autre côté de l'Atlantique, il me semble

utile de rappeler que les conditions juridiques de son établissement, variables selon les

époques  et  les  pays,  induisent  et  expliquent  une  partie  des  omissions  constatées.

Rappelons d'abord qu'aux termes de la loi ou de la coutume, il n'y a pas lieu d'inventorier

certains biens, les immeubles dans la plupart des cas, les objets personnels du conjoint,

ses  vêtements  dans  certaines  limites,  parfois  les  dettes.  Le  droit  (ou  la  coutume)

détermine aussi la ou les catégories de personnes dont les inventaires se retrouveront

dans les archives ou qui en seront absentes.

5 Dans le cas par exemple d'inventaires dits de tutelle, établis quand il y a des mineurs

parmi les héritiers, il pourra s'agir de gens plus jeunes que l'ensemble de la population ;

au contraire, dans les inventaires conservés dans les minutiers notariaux, les personnes

âgées,  vieilles  demoiselles,  veuves  retirées  dans  des  couvents,  vieux  prêtres  sont

généralement surreprésentées. Inutile de dire que les miséreux n'y tiennent pas une très

grande place.

6 Par ailleurs, s'il s'agit seulement dans un inventaire de préserver les droits sur la fortune

des héritiers, des créanciers, du seigneur ou du fisc, les objets de faible valeur seront

facilement oubliés. Par contre, si le fisc prélève une taxe lourde sur l'héritage (cas de la

Crète) ou que le seigneur s'adjuge la part du lion (cas des serfs ou des mainmortables) ou

quand il y a concurrence entre différents héritiers ou conflit entre une épouse et des

enfants d'un lit précédent, les objets de grande valeur sous un petit volume paraissent les

plus avantageux et les plus faciles à dissimuler, spécialement l'argent liquide.

7 Si  les  premiers  travaux  d'ensemble  réalisés  à  partir  d'inventaires  mobiliers  ont  été

surtout  consacrés  à  l'inventaire  des  fortunes,  de  nombreuses  recherches  ont  trait  à

différents  aspects  de la  vie  matérielle.  Les  biens mentionnés peuvent être destinés à

répondre de façon fonctionnelle aux divers besoins ou trahir l'envie d'afficher avec plus

ou moins de discrétion sa richesse relative. On a aussi analysé l'évolution des modes de

vie et  des niveaux de vie au cours du temps,  comparé ville et  campagne,  et  puisque

l'inventaire est si universel et si semblable d'une contrée à l'autre, mis en parallèle les

populations du vieux et du nouveau Monde.

8 Mais  les  inventaires  ne  sont  pas  seulement  un  trésor  pour  l'histoire  sociale  ou

l'ethnologie historique. L'étude de certains d'entre eux ouvre des aperçus intéressants sur

le  monde  de  la  production,  agricole  ou  artisanale,  et  ils  constituent  une  mine  pour

l'histoire de la consommation pour laquelle on est souvent dépourvu de sources.

 

Le corpus briard

9 Dans le cadre de l'enquête que j'ai entreprise, j'ai exploré dans la moitié nord de la Seine-

et-Marne une région d'environ 25 kilomètres de rayon centrée à peu près sur Crécy-en-

Brie. En dépit de son unité, on distingue un certain nombre de zones aux caractéristiques

différentes ; le long des rivières, des villages de vignerons et de mariniers : entre la Marne

et le Grand Morin un pays humide parsemé de bois, d'étangs et de pâturages propice à

l'élevage  et  à  la  production  laitière ;  enfin  au  nord  de  Meaux,  le  plateau  calcaire  à

vocation céréalière.
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10 Les plus anciens inventaires recueillis datent des années 4580, les plus récents de 1790.

L'ensemble comporte environ un millier d'inventaires ruraux, auxquels on a joint à titre

de références 2 à 300 inventaires urbains extraits des minutes notariales. Pour le XVIIe

 siècle,  les  inventaires  ruraux  proviennent  presque  uniquement  des  juridictions

seigneuriales (série B des Archives départementales et série Z2 des Archives nationales).

Ce premier apport a, pour le XVIIIe siècle, été complété par des inventaires établis devant

les notaires de différents villages mais on n'y a pas compris d'inventaires passés devant

les  notaires  de  Meaux,  quoiqu'ils  soient  assez  nombreux  dès  le  XVIIe siècle  pour  les

villages proches de Meaux, notamment Mareuil et Nanteuil.

11 Les conditions de conservation des inventaires, très variables, sans qu'on sache très bien

pourquoi ceux de certaines années ou de certains villages ont été conservés alors que des

pans entiers de la documentation ont manifestement disparu, ne permettaient pas de

constituer  un  échantillon  raisonné.  Mais  les  inventaires  recueillis  sont  d'une  grande

variété,  du petit  seigneur de campagne et  du gros laboureur jusqu'au plus misérable

manouvrier et  à  la  plus pauvre veuve en passant  par des curés,  des maréchaux,  des

cabaretiers, des vignerons, des maîtres d'école, avec contrairement à ce qu'on pourrait

attendre, beaucoup de gens de condition médiocre ou même de pauvres gens.

12 En extrapolant les résultats d'un comptage réalisé sur 1/5e du corpus, on peut estimer le

nombre des objets mentionnés dans les inventaires à 130 ou 140 000, chacun d'eux étant

assorti  de  plusieurs  caractéristiques.  En  outre,  au  contenu  des  inventaires  ont  été

ajoutées  des  données  complémentaires  nécessaires  à  l'interprétation  des  résultats,

concernant l'état civil des décédés (âge, date du décès, quelquefois antérieur de plusieurs

années à la date de l'inventaire, situation matrimoniale) et la composition de leur famille,

détails qui manquent dans les inventaires et qui ont été empruntés aux dossiers annexes

ou aux registres paroissiaux. Le traitement de ces données était bien entendu, beaucoup

trop lourd pour pouvoir être fait « à la main ». Elles ont donc été codées et informatisées.

13 Les travaux de synthèse, longs et difficiles à mener à bien en raison de la complexité des

données sont encore en chantier. Par contre, plusieurs études, sur le linge ou sur l'usage

de l'eau par exemple, ou sur l'évolution du niveau de vie de divers groupes sociaux ont

déjà été réalisées et publiées dans divers articles et communications. D'autres recherches,

notamment sur le costume commun au XVIIe siècle, sont en cours de réalisation.
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